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CHAPITRE 17

Vision 2030

L’entrée en fonction d’un nouveau Collège des Médiateurs était le moment idéal pour développer une 
nouvelle vision. Plusieurs travaux préparatoires ont précédé l’élaboration de cette nouvelle vision. Nous 
en présentons quelques aspects dans ce chapitre. Nous décrivons successivement la mission, une analyse 
de l’environnement, les valeurs qui sous-tendent la stratégie et la vision 2030.

La mission

Les missions des Médiateurs pour les Pensions est définie légalement dans l’arrêté d’instauration du 
Service de médiation Pensions.
Les missions peuvent être résumées en sept points :
1.	 examiner les plaintes concernant les pensions légales payées ou attribuées par les services de 

pension ;
2.	 examiner les plaintes concernant le fonctionnement des services de pension ;
3.	 orienter les plaintes pour lesquelles le Service de médiation Pensions n’est pas compétent ou qui 

sont irrecevables,
4.	 assurer la médiation et rechercher de conciliation entre les citoyens et les services de pension ;
5.	 formuler des recommandations visant à l’amélioration du fonctionnement des services de pension ;
6.	 formuler des recommandations visant à l’amélioration de la législation sur les pensions ;
7.	 produire un rapport sur les activités et les recommandations du Médiateur au Ministre des Pensions, 

à la Chambre des représentants et au CCFA.

Analyse du contexte

Automatisation et numérisation croissantes
Afin d’améliorer la qualité du service, les services de pension misent de plus en plus sur l’automatisation 
du traitement des dossiers, tant en ce qui concerne le calcul que le paiement des pensions. Par exemple, 
la prise de décision automatique (« Automatic Decision Making ») et l’automatisation des processus  
(« Robotic Process Automation »). L’automatisation améliore souvent la facilité d’utilisation (par 
exemple via www.mypension.be) et la convivialité (comme la réduction du non-recours aux droits). 
Les délais de traitement sont raccourcis et le nombre d’erreurs diminue également.

Cependant, la numérisation a aussi ses inconvénients. Le Baromètre de l’inclusion numérique de 
la Fondation Roi Baudouin1 révèle que 46 % de la population âgée de 16 à 74 ans ne disposent pas 
des compétences numériques de base nécessaires et se trouvent dans une situation de vulnérabilité 
numérique : 37 % possèdent de faibles compétences numériques et 8 % n’ont aucune compétence 
numérique ou n’ont pas utilisé l’internet au cours des trois derniers mois . La situation des personnes 
les plus vulnérables dans une société de plus en plus numérisée est préoccupante et nécessite des 
solutions alternatives.  Il est donc essentiel que les services de pension restent accessibles à tous les 
(futurs) pensionnés.

Un autre inconvénient de la numérisation est la difficulté accrue de corriger les erreurs : “l’ordinateur 
dit non”. Ce phénomène est encore plus manifeste dans les situations exceptionnelles.

1	 https://kbs-frb.be/fr/malgre-la-numerisation-croissante-pres-dun-belge-sur-deux-en-situation-de-vulnerabilite-numerique 



R
A

P
P

O
R

T 
A

N
N

U
EL

 2
0

25
 C

O
LL

EG
E 

D
ES

 M
ED

IA
TE

U
R

S 
P

O
U

R
 L

ES
 P

EN
SI

O
N

S 

164

La numérisation rend le contact avec les services de pension plus impersonnel. Or, les (futurs) 
pensionnés ont un grand besoin de contacts personnels et de conseils personnalisés. Tout le monde 
n’est pas autonome.

Complexité croissante de la législation sur les pensions 
Les réformes successives des pensions, destinées à rendre la législation plus équitable et acceptable, 
sont toujours assorties de mesures transitoires et d’exceptions, ce qui fait que les (futurs) pensionnés 
accordent encore plus d’importance à une communication claire de la part des services de pension.

La vague de vieillissement n’a pas épargné le Service de médiation Pensions
Deux experts néerlandophones en matière de pensions et le Médiateur francophone pour les Pensions 
ont quitté le Service de médiation Pensions pour bénéficier de leur retraite.

Le paradoxe entre, d’une part, les attentes élevées des futurs pensionnés quant 
au fonctionnement rapide et efficace des services de pension et, d’autre part, les 
économies et les ressources publiques limitées, combinées à une faible confiance 
dans les services de pension
50% de la population a confiance dans les services publics fédéraux. Voir : https://indicators.be/fr/i/
G16_INS/Confiance_dans_les_institutions_%28i80%29 
La société civile, notamment les syndicats, les mutuelles, les centres publics d’action sociale (CPAS) 
jouent un rôle important pour aider les (futurs) pensionnés lorsqu’ils rencontrent des difficultés avec 
les services de pension. Toutefois, on constate qu’avec l’usage croissant d’Internet, il y a également une 
augmentation du libre-service : les citoyens cherchent eux-mêmes des informations sur leur pension 
en ligne. Souvent, ils tombent sur des informations obsolètes provenant de sites autres que ceux des 
services de pension. Les (futurs) pensionnés vérifient ensuite ces informations auprès des services 
de pension. Pourtant, même après avoir reçu une réponse, le Service de Médiation Pensions constate 
que des doutes persistent chez les (futurs) pensionnés.

Augmentation potentielle du nombre de dossiers suite à la réforme des pensions
Chaque réforme des pensions s’accompagne d’une augmentation du nombre de demandes 
d’information de la part des (futurs) pensionnés. De plus, chaque réforme entraîne des modifications 
des programmes informatiques, ce qui accroît le risque d’erreurs informatiques (problèmes de jeunesse 
liés aux adaptations). Cela augmente également le risque de délais de réponse plus longs. En outre, 
une nouvelle législation s’accompagne souvent de problèmes d’interprétation concernant de nouveaux 
concepts et définitions. Cela augmente la probabilité de plaintes.

L’importance croissante de la résolution alternative des litiges 
Avant l’entrée en vigueur de la loi du 29 février 2024 modifiant l’arrêté royal du 27 avril 1997 instaurant 
un Service de médiation Pensions en application de l’article 15, 5°, de la loi du 26 juillet 1996 portant 
modernisation de la sécurité sociale et assurant la viabilité des régimes légaux des pensions, une 
limitation quant à la possibilité pour le Service de Médiation Pensions de jouer un rôle actif en tant 
qu’alternative à une procédure judiciaire a été supprimée.

Toute personne qui n’est pas d’accord avec une décision relative à sa pension peut, au lieu d’intenter un 
recours devant le tribunal, s’adresser au Service de médiation Pensions afin d’obtenir réparation par le 
biais d’une médiation. Le Service de médiation Pensions possède sans aucun doute plusieurs atouts :  
la gratuité, l’accessibilité, le caractère moins formel et les délais de traitement plus courts comparés 
à une procédure judiciaire. L’expertise du Service de médiation Pensions, indispensable dans une 
matière aussi complexe que celle des pensions, combinée à une vision transversale des régimes légaux 
de pension (salariés, fonctionnaires, indépendants, sécurité sociale outre-mer), renforce ces atouts. En 
outre, de nombreuses plaintes ne reposent sur aucune base juridique. Par exemple, les plaintes relatives 
à la qualité du service, comme des temps d’attente téléphonique trop longs, ou des délais de traitement 
excessifs d’un dossier. La position que le Service de médiation Pensions occupe en tant qu’organisme 
extrajudiciaire de règlement des litiges dans le paysage des pensions est unique et très précieuse.
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Augmentation de la mobilité professionnelle internationale 
En 2024, 20 % des plaintes introduites auprès du Service de médiation Pensions provenaient de 
plaignants résidant à l’étranger. Les futurs pensionnés ayant travaillé dans plusieurs pays rencontrent 
souvent des difficultés à obtenir une vision claire du montant total de pension dont ils disposeront 
pour subvenir à leurs besoins. À quelle date une telle personne peut-elle prétendre à la perception 
de l’ensemble de ses pensions (légales et complémentaires) ? Quel est l’âge de la retraite par pays, 
par régime de pension ? En Europe, chaque pays dispose de la compétence pour fixer son propre 
âge légal de départ à la pension. Les règlements européens prévoient une coordination (c’est-à-dire 
la désignation de l’État compétent), mais pas d’harmonisation (c’est-à-dire la fixation de normes 
contraignantes en matière de sécurité sociale applicables dans tous les États membres). Ce manque 
d’harmonisation implique en outre que les travailleurs mobiles ne peuvent pas compter sur le fait que 
l’exercice de leur droit à la libre circulation n’aura pas d’effet négatif sur leur couverture sociale.

Budget et personnel du Service de médiation Pensions
Malgré la complexité et la judiciarisation accrues des plaintes et l’importance croissante de la fonction 
de résolution alternative des litiges, le niveau de formation requis des membres du personnel du 
Service de médiation Pensions n’a pas été relevé dans le cadre du personnel. 

Malgré la stabilité du nombre de plaintes reçues et la complexité croissante de celles-ci, le budget du 
personnel du Service de médiation Pensions a été réduit à la suite de mesures d’économies linéaires, ce 
qui a ramené le nombre maximal d’agents pouvant être engagés de 10 (et même 12 pendant un certain 
temps après l’extension) à 6 ½ agents à temps plein.    

Les valeurs qui sous-tendent la stratégie  

Indépendance
L’indépendance est notre bien le plus précieux. Cette indépendance est triple : elle se manifeste à 
l’égard des plaignants, à l’égard des services pour lesquels le Médiateur est compétent (les services de 
pension) et à l’égard de l’instance qui institue le Médiateur (le pouvoir politique). Dans l’exercice de 
ses fonctions, le Médiateur ne reçoit d’instructions d’aucune instance. 

Cette indépendance garantit son autorité morale et contribue à une analyse neutre, impartiale et 
équitable des plaintes.

Respect  
Le Médiateur s’efforce constamment de garder à l’esprit qu’il y a une personne derrière chaque dossier 
qu’il traite. Quelle que soit la personne qu’il a en face de lui, il respecte les différences et les opinions 
de chacun. 

Ce respect se traduit par l’accueil des plaignants de la manière la plus humaine possible et par une 
écoute attentive. Ce respect se traduit également par le plus grand professionnalisme possible dans les 
contacts avec les services de pension et toutes les autres parties prenantes, ainsi que par une rigueur 
constante dans tous les aspects du traitement des dossiers.

Même en cas de désaccord, la communication reste polie, respectueuse et cordiale.

Excellence
Dans tous les aspects de son fonctionnement, le Médiateur s’efforce constamment d’optimiser les 
processus et les actions engagés. 

Grâce à une approche structurée, une persévérance sans faille et un retour d’information quasi 
systématique, il veille à ce que le traitement des dossiers aboutisse à un résultat pertinent pour le 
citoyen. Cette approche contribue également à une amélioration de son propre fonctionnement. 

Le Médiateur veille à ce que les parties prenantes connaissent notre mode de fonctionnement et  à 
assurer la notoriété de son service auprès de celles-ci.
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Créativité
Le potentiel d’initiative et de réflexion originale des collaborateurs et des membres du Service de 
médiation Pensions est exploité de manière optimale. Cela vaut tant pour la recherche de solutions et 
de réponses aux problèmes des citoyens que pour l’analyse des suggestions et recommandations qu’il 
adresse aux services de pension et au monde politique, ainsi que pour tout autre problème auquel il 
est confronté. 

À cet égard, il préconise le recours à une communication connective afin de favoriser un climat de 
travail davantage marqué par la bienveillance et la solidarité. Cela conduit également à une réflexion 
sur la qualité de la communication avec les plaignants et les parties prenantes.

Transparence
Toutes ces valeurs doivent pouvoir s’épanouir en toute transparence, tant dans le travail du Médiateur 
que dans le fonctionnement de son service. 

Le Médiateur est également partisan de la promotion de la transparence dans ses relations avec son 
personnel, les citoyens, les services de pension et toutes les parties prenantes.

Cela s’inscrit d’ailleurs dans la ligne des principe du Partenariat pour un gouvernement ouvert (Open 
Government Partnership) qui vise à promouvoir “la transparence et la responsabilité”.

Vision 2030  

Objectif stratégique 1 : garantir un service de qualité

Objectifs opérationnels : 
a. mettre l’accent sur la communication interne

Actions :
	W la mise en place de moments de consultation entre les gestionnaires de dossiers et le médiateur de 

son rôle linguistique plusieurs fois par semaine
	W Réunion hebdomadaire de l’équipe avec discussion des dossiers en cours

b. évaluation de son propre fonctionnement : mise en œuvre du retour d’information

Actions :
	W enquête de satisfaction
	W suivi de la mise en œuvre de la vision
	W suivi et adaptation des méthodes de travail du  Service de médiation Pensions sur la base des plaintes

c. attention portée sur le développement continu du personnel 

Actions :
	W participation à des formations externes
	W organisation de formations internes
	W développement continu de la gestion des connaissances  

d. assurer un délai de traitement raisonnable

Action :
	W suivi mensuel des statistiques et actions correctives éventuelles

e. la mise en place d’une politique de ressources humaines motivante

Actions :
	W la mise en œuvre d’une politique de recrutement moderne
	W organisation d’un entretien annuel de développement et d’évaluation entre le médiateur et ses 

collaborateurs
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f. convaincre à la mise en œuvre des recommandations et des suggestions

Actions :
	W assurer un suivi systématique de la mise en œuvre des recommandations et des suggestions (en 

établissant une liste de suivi)
	W discussion annuelle du rapport annuel avec les services de pension
	W Présentation annuelle du rapport annuel au CCFA
	W Présentation annuelle du rapport annuel à la commission des pensions de la Chambre 
	W Présentation annuelle du rapport annuel au ministre chargé des pensions

e. répondre à l’impact de l’automatisation et de la numérisation :

Actions :
	W insister sur la détection des erreurs dans les programmes informatiques (par exemple les 

programmes de calcul) des services de pension et intervenir pour obtenir une solution personnalisée 
pour le plaignant

	W miser sur le contact personnel (par ex. contact téléphonique avec le plaignant).  

Objectif stratégique 2. Garantir une accessibilité large et aisée

Objectifs opérationnels : 

a. s’engager à promouvoir les services du Service de médiation Pensions

actions :
	W publicité auprès de la société civile
	W publicité de la résolution alternative des litiges
	W publicité ciblé à l’attention des futurs pensionnés

b. s’engager à utiliser un langage clair et compréhensible : 

actions :
	W suivre une formation sur le langage clair et accessible
	W publication de plaintes vulgarisées sur le site web et les médias sociaux

c. miser sur l’accessibilité

action :
	W réception des plaintes par téléphone

Objectif stratégique 3 : Renforcer l’autorité morale du Service de médiation 
Pensions

Objectif opérationnel : faire connaître le fonctionnement et les résultats du Service de médiation 
Pensions aux professionnels (actuels et futurs) du secteur des pensions

Actions :
	W expliquer le fonctionnement du Service de médiation Pensions à l’université (par exemple, aux 

étudiants en droit social = futurs acteurs potentiels)

Objectif stratégique 4 : investir dans une relation de travail professionnelle avec les 
parties prenantes

Objectifs opérationnels : 

a. rôle actif dans le réseau national et international des médiateurs

actions :
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	W participation aux activités d’Ombudsman.be (le réseau des médiateurs belges) : participation aux 
groupes de travail, participation aux assemblées générales, participation aux projets de promotion

	W benchmarking auprès des services de pension étrangers
	W participation aux conférences de l’IOI (Institut international du médiateur)
	W Concertation avec les médiateurs du Benelux

b. Partenariat avec les services de pension

actions :
	W conclusion de protocoles d’accord de collaboration
	W conclusion de protocoles de collaboration avec les services de plainte de première ligne des services 

de pension
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CHAPITRE 18

Recommandations 2025 

Recommandation 2025 – 1  

Saisies sur pensions correctes pour les non-résidents.

Le Médiateur pour les Pensions conclut que la législation nationale belge relative à la saisie sur 
les pensions est contraire à la législation européenne (libre séjour et libre circulation au sein de 
l’Union européenne), car le montant saisissable diffère (la saisie est en effet prélevée sur la pension 
nette versée) selon que l’on réside en Belgique ou dans un autre État membre (dans ce dernier cas, 
contrairement au premier, aucun précompte professionnel n’est retenu en Belgique, ainsi la pension 
nette versée au travailleur et la saisie sont donc plus élevées). Il n’est en effet pas prévu de possibilité 
de tenir compte annuellement de l’impôt que le pensionné devra ultérieurement payer dans son pays 
de résidence, même lorsque le pensionné apporte la preuve qu’il devra ultérieurement payer un impôt 
sur la pension dans son pays de résidence. De cette manière, la garantie de la capacité à subvenir à 
ses besoins vitaux n’est pas respectée. Par conséquent, le Médiateur pour les Pensions recommande 
de modifier la législation belge en matière de saisie pour qu’elle ne soit plus contraire à la liberté de 
circulation et de séjour au sein de l’Union européenne.

Recommandation 2025 – 2 
Prise en compte des périodes assurées dans la Sécurité Sociale d’Outre-Mer pour accéder 
au droit à la pension minimum

À ce jour, les années prestées en qualité de fonctionnaire ne sont toujours pas prises en compte pour 
déterminer si une personne a droit à une pension minimum d’indépendant et/ou de salarié. Nous 
avions posé la question de savoir si cela était encore justifiable compte tenu de l’obstacle que cela 
représente pour la mobilité professionnelle. 

L’accord de gouvernement veut résoudre ce problème : « Désormais, la condition d’éligibilité à la 
pension minimum sera basée sur les prestations de travail effectives et les années de carrière effectuées 
dans les 3 régimes combinés (pour les salariés, les fonctionnaires et les indépendants) ». Cela est 
également mentionné dans les notes politiques du ministre des Finances et des Pensions, M. Jan 
Jambon, et de la ministre des Classes moyennes, des indépendants et des PME, compétente pour les 
pensions des indépendants, Mme Eléonore Simonet.

Étant donné que les années du régime de pension de la Sécurité Sociale d’Outre-Mer ne sont pas prises 
en compte pour l’accès à la pension minimum de salarié, d’indépendant et de fonctionnaire, et que 
cela constitue selon nous un obstacle à la mobilité professionnelle, le Médiateur pour les Pensions 
plaide pour que les années de Sécurité Sociale d’Outre-Mer soient également prises en compte pour 
l’accès à la pension minimum.

Recommandation 2025 – 3 (Rappel Rapport annuel 2021)
Distinction entre conditions d’octroi et conditions de paiement

En 2025, le Médiateur pour les Pensions a examiné une plainte (dossier 41364) d’une personne qui avait 
introduit une demande de pension le 19 décembre 2024 afin d’obtenir la pension anticipée à partir du 
1er janvier 2025. Il reçoit une décision le 20 décembre 2024 accompagnée du formulaire « Déclaration 
Pension, activité professionnelle et revenu de remplacement » (BAVVI) à compléter pour les revenus 
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perçus après la date de prise de cours de la pension dans le cadre du paiement de la pension. La décision 
mentionnait un délai de 3 mois pour renvoyer ce formulaire. Le SFP lui envoie un rappel le 21 février 
2025 parce qu’il n’a pas encore reçu le BAVVI indiquant que s’il ne reçoit pas ce formulaire avant le 23 
mars 2025, le dossier sera « clôturé sans que la pension puisse être payée ».

L’intéressé renvoie le formulaire le 26 juin 2025. Le SFP considère la réception de celui-ci comme une 
nouvelle demande de pension et octroie la pension conformément aux dispositions légales relatives à 
l’introduction d’une demande de pension à partir du 1er juillet 2025 (article 21, § 1 de l’arrêté royal du 
21 décembre 1967). 

L’intéressé conteste cette décision. En effet, il n’était mentionné nulle part dans la décision qu’il 
perdrait ses droits à la pension s’il ne renvoyait pas le BAVVI dans les trois mois suivant la réception 
de la décision. 

Le SFP ne mentionne toujours pas que l’exercice d’une activité non autorisée et, par conséquent, l’absence 
d’un premier paiement, annule la décision d’octroi. De plus, et c’est encore plus important, le pensionné 
n’est toujours pas informé que s’il souhaite percevoir sa pension plus tard (c’est-à-dire s’il renvoie le 
BAVVI après la date indiquée), il doit introduire une nouvelle demande. Avec toutes les conséquences 
que cela implique si cette nouvelle demande est introduite plus tard que le mois précédant la date de 
prise de cours souhaitée, ce qui est le cas dans ce dossier. Cette information est donc cruciale.

Le Médiateur pour les Pensions avait d’ailleurs déjà formulé cette remarque dans son rapport annuel 
2021, p. 80 : la formulation (adaptée) de la décision de pension ne mentionne toujours pas le fait qu’en 
l’absence de premier paiement, la décision d’octroi est annulée.

Depuis lors, le SFP continue de refuser d’octroyer une pension anticipée à la date à laquelle la pension 
a été initialement demandée si le BAVVI n’est pas renvoyé dans les délais.

L’intéressé a introduit un recours auprès du tribunal. Le dossier a alors été examiné de plus près par 
le service juridique du SFP. 

Le service juridique a été sensible à l’argument selon lequel la décision d’octroi n’avait pas été 
formellement annulée. Le fait qu’il n’ait pas été notifié que la première décision était annulée a donné 
raison à l’intéressé qui a obtenu la pension avec effet rétroactif.

Lors d’une discussion ultérieure entre le Médiateur pour les Pensions et les services d’attribution du 
SFP, ceux-ci ont indiqué qu’ils allaient réexaminer l’ensemble de la problématique.

Toutefois, afin de résoudre tous les problèmes d’interprétation, nous réitérons notre appel au 
législateur. Nous rappelons notre recommandation figurant dans notre rapport annuel 2021, p. 80.
Nous recommandons à nouveau au législateur de définir clairement la distinction entre conditions 
d’octroi et de paiement et leurs conséquences en uniformisant la terminologie utilisée à cette fin. En 
effet, l’article 3bis de l’arrêté royal n° 50 utilise le terme « prend effectivement cours » alors que d’autres 
passages de la législation sur les pensions des travailleurs salariés utilisent les termes « octroyer » et 
« mettre en paiement ».

Suivi des recommandations, appels et suggestions 
Le site web comporte, dans la rubrique « Publications », deux sous-rubriques, à savoir « Le suivi 
des recommandations » et « Le suivi des suggestions » :

	W Dans la sous-rubrique « Le suivi des recommandations », se trouve une liste de toutes les 
recommandations, avec mention de leur acceptation totale ou partielle : 
https://www.mediateurpensions.be/fr/publications/follow-up.htm

	W La sous-rubrique « Le suivi des suggestions » contient d’une part une liste des suggestions non 
suivies. D’autre part, une liste des suggestions suivies est répartie sur différentes pages web. 
https://www.mediateurpensions.be/fr/publications/suggestions.htm

Ces listes sont classées par année.
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Voici quelques recommandations et suggestions qui ont été suivies en 2025 :

	W Droits à la pension pour les jours de congé obligatoires pendant une période de maladie

Dans le rapport annuel 2018, à la page 42, le Médiateur pour les Pensions a soulevé le problème suivant :  
depuis 1979, aucun droit à la pension n’est accordé pour les jours de congé obligatoires pris pendant 
une période de maladie. En 2025, le Service de médiation Pensions a de nouveau reçu une plainte à 
ce sujet (dossier 41733).

Il a été remédié à ce problème à partir de l’année de vacances 2024 par un arrêté royal du 19 octobre 
2025 qui a modifié l’article 19 de l’arrêté royal du 28 novembre 1969, ainsi que l’article 1er de l’arrêté 
royal du 17 janvier 2000 et l’article 2 de l’arrêté royal du 16 mai 2003. Il prévoit que le salaire normal 
afférent aux jours de vacances encore à prendre doit être considéré comme salaire pour le calcul des 
cotisations de sécurité sociale.

À partir de l’année de vacances 2024, année d’exercice 2023, il est en effet devenu possible, par 
dérogation au principe général selon lequel les jours de vacances ne sont pas reportables à l’année 
suivante, de reporter les jours de vacances non pris à l’année suivante en cas de maladie. Le report 
des jours de vacances est autorisé jusqu’à la fin des 24 mois qui suivent la fin de l’année de vacances à 
laquelle se rapportent les jours de vacances restant à prendre.

	W Appel à modifier la législation afin qu’un fonctionnaire bénéficiant d’une pension pour inaptitude 
physique qui a pris cours avant 2025 et qui a été augmentée d’un supplément minimum garanti 
puisse plus facilement reprendre une activité professionnelle à temps partiel

Cet appel est pris en compte dans le projet de loi de la réforme des pensions. Selon le projet de loi, le 
supplément minimum peut être cumulé, également pour les pensions pour inaptitude physique, avec 
des revenus d’une activité professionnelle jusqu’à 10.432 euros bruts par an (montant sans charge de 
famille pour l’année 2026).

	W Alignement de l’indexation des pensions payées à terme échu ou par anticipation

Les pensions payées à terme échu sont indexées à partir du mois suivant le dépassement de l’indice 
pivot, tandis que celles payées par anticipation étaient initialement indexées à partir du deuxième 
mois suivant le dépassement de l’indice pivot.

Subordonner l’indexation suivant le moment du paiement d’un même mois est inadmissible. Le 
Médiateur pour les Pensions a plaidé pour la suppression de cette distinction inadmissible.

La loi du 11 juillet 2018, qui prévoit le paiement groupé de toutes les pensions dont bénéficie un 
même pensionné, a permis au SFP d’indexer également les pensions qu’il paie par anticipation à 
partir du premier mois qui suit le dépassement de l’indice pivot dès 2019. Pour les pensions payées 
par anticipation par Ethias, la législation prévoyait toujours une indexation à partir du deuxième mois 
suivant le dépassement de l’indice pivot. 

Dans son rapport annuel 2021, le Médiateur pour les Pensions a recommandé de modifier la loi afin 
qu’il n’y ait plus de distinction entre les pensions payées à terme échu ou par anticipation.

Le fait de subordonner l’indexation au service de pension qui verse la pension constitue une 
discrimination. Le Médiateur pour les Pensions a recommandé de supprimer cette discrimination.

Le législateur a donné suite à la recommandation du Médiateur pour les Pensions. L’article 86 de la loi-
programme du 18 juillet 2025 supprime toute distinction. La modification de l’article 6, 3° de la loi du 1er 
mars 1977 prévoit que toutes les pensions sont augmentées le troisième mois suivant le dépassement 
de l’indice (Rapport annuel 2021, Recommandation générale 3, p. 156).
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CHAPITRE 19

Adresses utiles et sites Internet

VICE-PREMIER MINISTRE ET MINISTRE DES FINANCES ET DES PENSIONS, CHARGÉ DE 
LA LOTERIE NATIONALE ET DES INSTITUTIONS CULTURELLES FÉDÉRALES  

Jan Jambon
Rue de la Loi 12
1000 Bruxelles

E-mail: info@kcfin.be
www.jambon.belgium.be

MINISTRE DES CLASSE MOYENNE, DES INDÉPENDANTS ET DES PME (COMPÉTENT 
POUR LES PENSIONS DES INDÉPENDANTS)  

Eléonore Simonet
Rue Ducale 61
1000 Bruxelles

E-mail: info@simonet.belgium.be 
www.simonet.belgium.be
 

CONSEIL CONSULTATIF FÉDÉRAL DES PERSONNES ÂGÉES (CCFA)

SPF Sécurité sociale - DG Expertise juridique
Centre administratif du Jardin botanique
Finance Tower, 1e  étage
À l’attention de Patricia De Bilde – Katrien De Hertogh
Boulevard du Jardin Botanique 50, boîte 115
1000 Bruxelles

Tél. : + 32 2 528 63 55 ou 02 509 80 17
E-mail : favo-ccfa@minsoc.fed.be 
https://conseildesaines.belgium.be/fr/index.htm 
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DEMANDEZ VOTRE PENSION EN LIGNE	

www.mypension.be 

CONSULTER VOTRE DOSSIER DE RETRAITE EN LIGNE 

www.mypension.be

Ce site, en constante évolution, permet notamment aux salariés, aux indépendants et aux 
fonctionnaires de consulter leur carrière dans les différents régimes. Les pensionnés peuvent également 
y retrouver leur correspondance avec le SFP et les données relatives au paiement de leur pension.

SERVICE FÉDÉRAL DES PENSIONS

Tour du Midi
Esplanade d’Europe 1
1060 Bruxelles

Numéro gratuit (depuis la Belgique) 	 Tél. : 1765
Depuis l’étranger 			   Tél. : +32 78 15 1765

Site web : www.sfpd.fgov.be

Vous pouvez contacter ce service via le site sécurisé www.mypension.be ou via le formulaire de contact 
https://www.sfpd.fgov.be/fr/formulaire-de-contact

Pour trouver une permanence, un bureau régional ou un point pension près de chez vous, appelez le 
numéro gratuit 1765.

Permanences internationales :

La « Rentenversicherung » allemande, la « Carsat » française et la SVB néerlandaise organisent des 
permanences dans certains bureaux du SFP.

INSTITUT NATIONAL D’ASSURANCES SOCIALES POUR TRAVAILLEURS INDÉPENDANTS 
(INASTI)

Quai de Willebroek 35
1000 Bruxelles				  

Numéro gratuit (depuis la Belgique)	 Tél. : 1765
Depuis l’étranger			   Tél. : +32 78 15 1765

ou +32 2 546 42 11 (numéro général statut social des indépendants)

Site web : www.inasti.be
E-mail : info@rsvz-inasti.fgov.be

Pour trouver une permanence, un bureau régional ou un point pension près de chez vous, appelez le 
1765 ou consultez le site web www.inasti.be, rubrique Contact.
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SÉCURITÉ SOCIALE D’OUTRE-MER

Sécurité sociale outre-mer
Place Victor Horta 11			 
1060 Bruxelles				  

Tél. : +32 2 509 90 99

E-mail : overseas@onss.fgov.be
Site web : https://www.securitesocialedoutremer.be/fr/index.html
Visiteurs (entre 9h00 et 12h00)

ETHIAS (pensions légales du secteur public – administrations locales)

voie Gisèle Halimi 10, 
4000 Liège  			 

Tél. : + 32 11 28 20 81

E-mail : pensions.liege@ethias.be 

AUTRES MÉDIATEURS INSTITUTIONNELS							     
		
www.ombudsman.be
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